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Nouveau protocole du 3 janvier 2022

Madame, Monsieur,
Vous trouverez en PJ les nouvelles règles d’isolement à partir du 3 janvier 2022 pour tous les personnels et les
élèves.
En tant que parents vous jouez un rôle essentiel. Si votre enfant présente des symptômes évoquant la COVID-19,
merci de ne pas le mettre au collège et de nous informer.
Les équipes du collège restent mobilisées pour accueillir et accompagner vos enfants.
Je vous remercie pour votre collaboration.

La principal,
C. Gaudy
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